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Introduction / L'INSTRUMENTATION
ET SES EFFETS

DÉBATS ET MISES EN PERSPECTIVE THÉORIQUES

Charlotte Halpern, Pierre Lascoumes,
Patrick Le Galès

Comment s’organise l’action collective ? Comment les acteurs coopèrent-ils ?
Centré sur les aspects concrets et les supports matériels de l’action collective, ce
chapitre introductif dresse un bilan des débats et controverses sur l’instrumen-
tation et la manière dont cette notion est mobilisée par différentes disciplines
(sciences de gestion, sociologie des sciences et des techniques, économie) et divers
courants de la science politique pour analyser les formes d’action collective des
marchés, du capitalisme, des entreprises et de l’autorité publique.

Mots clés : action – politique publique – débats théoriques – management –
économie – quantification – socio-histoire – État – gouvernement – sciences
sociales

L
a réflexion sur les instruments d’action publique et, plus souvent
encore, celle portant sur l’action publique envisagée sous l’angle
de son instrumentation ont été beaucoup discutées et approfon-

dies durant ces dix dernières années. Les contributions réunies dans
notre ouvrage, Gouverner par les instruments, paru en 20041 ne pré-
tendaient pas clore un domaine d’étude, mais contribuer à nourrir les
débats sur l’action publique. Cette sous-partie de la sociologie poli-
tique était alors dominée par les approches en termes d’acteurs, d’idées
et d’institutions. Nous avons entrepris de déplacer le regard vers les
technologies de gouvernement. Ce tournant réflexif nous a ensuite
conduits à renforcer les liens avec d’autres disciplines des sciences
sociales, en particulier l’économie, l’histoire et la sociologie, qui, cha-
cune selon sa logique, se sont toujours intéressées aux moyens de
l’action collective.

1. Lascoumes et Le Galès, 2004.
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À l’époque, notre réflexion avait pour point de départ des questions
classiques : Comment s’organise l’action collective ? Comment coopèrent
les acteurs ? La recherche en sciences sociales a donné des réponses très
diverses à ces questions. Nous avons délibérément centré notre pro-
gramme de recherche sur les aspects concrets, sur les supports matériels
de ces activités combinés à des représentations : les instruments, les
outils, les dispositifs, tels qu’ils ont été, à l’origine, valorisés par les
sciences de gestion et la sociologie des sciences et des techniques. Ces
travaux ont conduit à une révision profonde de ces intermédiaires de
l’action collective, en les valorisant, en leur donnant un statut d’actant
parfois, en partie autonome et orientant les comportements des acteurs.
Cette approche a progressivement pénétré des secteurs très divers des
sciences sociales pour, au-delà des sciences et des techniques, aider à
l’analyse des marchés, du capitalisme, des entreprises et de différentes
formes d’action collective liées à l’autorité publique.

Nous avions mobilisé cette approche pour mieux comprendre
l’action publique, car nous avions empiriquement repéré, dans beau-
coup de secteurs (l’urbain, l’environnement, l’Europe, la finance, etc.),
l’importance des instruments et de l’instrumentation de l’action
publique. Non seulement ils se révélaient d’excellents traceurs de
changement (bousculant l’histoire, faisant apparaître des scènes dis-
crètes), mais ils pouvaient être aussi l’une des variables explicatives
des dynamiques observées (produisant de nouvelles expertises, renou-
velant les coalitions)2. Nous avions ainsi été conduits à mettre à dis-
tance trois présupposés largement répandus : la neutralité technique
des instruments, leur indifférence aux stratégies politiques, la fasci-
nation pour l’innovation instrumentale. En les considérant comme un
type particulier d’institutions, nous étions partis de l’idée selon
laquelle les instruments permettent de s’intéresser aux transforma-
tions du rapport entre gouvernant et gouverné et à la diversification
des formes de pilotage de sociétés complexes. Alors que la multipli-
cation et la superposition des instruments étaient particulièrement
sensibles dans les domaines récents d’expansion de l’action publique
(tels les risques sanitaires et environnementaux, la régulation et la

2. Ibid.
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réglementation du marché ou encore la réforme de l’État), de nom-
breux domaines dans lesquels l’intervention étatique est plus ancienne
et sectorisée, comme l’éducation, le logement et les transports, se sont
trouvés à leur tour marqués par des évolutions similaires. Issu de cette
première étape, Gouverner par les instruments a permis un travail
de définition des notions d’« instrument » et d’« instrumentation »
(voir encadré 1), conduit à l’élaboration d’une typologie des types de
rapport politique organisés par les instruments en lien avec les types
de légitimité (voir tableau 1)3 et proposé une première série de mises
à l’épreuve empirique.

Encadré 1 : Rappel des définitions4

Un instrument d’action publique est un dispositif à la fois technique et social
qui organise des rapports sociaux spécifiques entre la puissance publique et
ses destinataires en fonction des représentations et des significations dont il
est porteur.

L’instrumentation constitue l’ensemble des problèmes posés par le choix et
l’usage des outils (des techniques, des moyens d’opérer, des dispositifs) qui
permettent de matérialiser et d’opérationnaliser l’action gouvernementale.

Ultérieurement, de nombreux chercheurs ont mobilisé ce cadre qui
a enrichi, et non pas remplacé, les analyses de l’action publique.
L’accent mis sur les instruments a contribué aux réflexions sur le
changement et l’innovation dans l’action publique, sur l’émergence et
la résolution de conflits, sur les phénomènes d’inertie, de résistances
et de recomposition. Ces travaux ont confirmé l’intérêt d’une discus-
sion sur les apports et les limites d’une approche de l’action publique
par les instruments pour rendre compte de phénomènes observés
empiriquement. Notre intuition initiale, selon laquelle la question des
instruments se posait de façon particulièrement aiguë en raison de la

3. Pour plus d’informations, cf. Lascoumes et Le Galès, 2004, p. 1-144, et
le numéro 20 (1) de la revue Governance (2007).
4. Lascoumes et Le Galès, 2004, p. 12-13.
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Tableau 1 : Rappel de la typologie des instruments
d’action publique5

Type d’instrument Type de rapport politique Type de légitimité

Législatif et réglementaire État tuteur du social Imposition d’un intérêt
général par des
représentants mandatés
élus ou des hauts
fonctionnaires

Économique et fiscal État producteur de richesse,
État redistributeur

Recherche d’une utilité
collective, efficacité sociale
et économique

Conventionnel et incitatif État mobilisateur Recherche d’engagement
direct

Informatif
et communicationnel

Démocratie du public Explicitation des décisions
et responsabilisation
des acteurs

Normes et standards Best
practices

Ajustements au sein
de la société civile,
mécanismes de
concurrence

Mixte :
scientifico-technique
et démocratiquement
négociée et/ou
concurrence, pression
des mécanismes de marché

transformation de la régulation politique et de la recomposition de
l’État, a aussi permis de faire le lien avec les travaux sur l’exercice du
pouvoir dont Christopher Hood a présenté certaines modalités6. Par
la suite, en mobilisant cette approche de manière systématique et
comparative pour explorer la relation entre instrumentation et modes
de gouvernement et gouvernance en Europe, nous avons testé la soli-
dité – et les limites – de cette catégorie d’analyse, pensé les modalités
de son opérationnalisation et montré comment et dans quels contextes
cette entrée par les instruments se révélait fructueuse... ou non7.

5. Lascoumes et Le Galès, 2004, p. 351.
6. Hood, 2010.
7. Deux projets en particulier : 1) Tout d’abord le projet « Choix et combi-
naison des instruments d’action publique : l’évolution des instruments de
politiques environnementales et urbaines depuis les années 1970 en France,
en Grande-Bretagne, en Allemagne et dans l’Union européenne », réalisé dans
le cadre du programme de recherche européen « NewGov – New Modes of
Governance » par Patrick Le Galès et Charlotte Halpern (2005-2008). Une
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En 2008, nous avons ouvert un nouveau chantier de recherche sur
les instruments, puis sur l’État. Nous avions le double objectif de pro-
longer l’intérêt de cette approche pour l’analyse de l’action publique
et de faire le lien avec la réflexion engagée par d’autres disciplines
(sciences de gestion, histoire, économie, etc.) pour étudier non seule-
ment les sciences, mais aussi les marchés, le capitalisme, les entre-
prises et différentes formes d’action collective liées aux autorités
publiques. Avec comme point de départ les travaux de Max Weber et
ceux de Michel Foucault, les sciences de gestion, la sociologie des
sciences, la sociologie du droit, l’action publique, l’État et la gouver-
nance, nous avons, au fil des travaux et des rencontres, dialogué avec
des programmes de recherche et des équipes très divers. Progressive-
ment, nous avons découvert d’autres travaux proches des nôtres que
nous n’avions pas identifiés dans la première phase de notre
réflexion8. Par ailleurs, la mise à l’épreuve empirique de ce cadre
d’analyse sur de nouveaux terrains nous a permis de l’enrichir, de
préciser les conditions d’opérationnalisation de cette catégorie d’ana-
lyse et d’en éprouver les limites explicatives9.

Une fois ces acquis enregistrés et reconnus, la question que nous
avons dû nous poser est celle du degré d’utilité d’une entrée analy-
tique par les instruments. Jusqu’à quel point, pour quels types d’objets
et au service de quels objectifs théoriques cette entrée pouvait-elle

partie des résultats de recherche a été publiée (Kassim et Le Galès, 2010 ;
Halpern, 2010 et 2011 ; Halpern et Le Galès, 2011). Un ouvrage de synthèse
est en cours de préparation. 2) Ensuite le projet « Grenelle de l’environne-
ment : acteurs, discours, effets », réalisé dans le cadre du programme
« Concertation, Décision, Environnement » du ministère de l’Écologie et du
Développement durable et coordonné par Daniel Boy et Pierre Lascoumes
(2009-2011). Pierre Lascoumes et Charlotte Halpern ont considéré ce pro-
cessus politique comme un méta-instrument de coordination et rendu compte,
avec Julie Pollard et Aurélien Évrard, des effets de ce dispositif sur différents
secteurs d’action publique et sur les dynamiques de l’action publique envi-
ronnementale (Boy et al., 2012).
8. En particulier, les travaux de Frédéric Varone qui, traitant de façon
comparative les politiques d’énergie, a réalisé en langue française un travail
pionnier sur les instruments d’action publique (Varone, 1998, 2000 et
2001).
9. Voir les propositions visant à considérer l’instrument comme unité d’ana-
lyse pertinente d’une politique publique dans une perspective comparée
(Halpern et Le Galès, 2011 ; Bozonnet et Halpern, 2013) et sur la dimension
opératoire de la distinction entre instrument, technique et outil (Halpern,
2011).
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encore être productive pour l’analyse des politiques publiques ? Les
effets et les modalités de l’instrumentation sont-ils aussi différents
qu’on le pense dans un contexte d’action publique et au sein d’une
organisation industrielle ? Enfin, notre intérêt sur le « comment » des
actions collectives n’est-il pas quelque peu démesuré, compte tenu
d’autres évolutions plus globales influençant les croyances et les pra-
tiques des acteurs, comme par exemple le paradigme néolibéral ? Au
contraire, l’apport de la réflexion sur les rapports de conformation-
résistance aux instruments ne permet-elle pas de réactualiser les ques-
tions de domination et de reproduction ? Ces instruments ne sont-ils
pas des révélateurs d’une « nouvelle révolution bureaucratique » dans
les organisations publiques et privées, qui transforme les modes
d’exercice du pouvoir10 ?

Ce nouvel ouvrage aborde ces questions sous trois angles complé-
mentaires. La première partie constitue un débat interdisciplinaire,
avec la part de critiques et de controverses que cela suppose. Nous
avons toujours affirmé ne pas vouloir créer « une école de l’analyse
des politiques publiques analysées par les instruments ». Les auteurs
sollicités dans cette partie envisagent la question des instruments
d’action publique du point de vue d’autres disciplines, selon d’autres
approches. De la sociologie des sciences à la socio-histoire, de l’éco-
nomie à la gestion, la prise en compte des instruments et de l’instru-
mentation conduit souvent à réfléchir à des questions plus générales
comme le fonctionnement des marchés, la rationalisation de l’action,
les transformations du capitalisme, le renouvellement des modes de
domination, le triomphe du néolibéralisme et/ou du new public mana-
gement, les routines dépolitisées de l’action publique. La deuxième
partie poursuit la discussion avec d’autres travaux de science poli-
tique, et en particulier les techniques de gouvernement, les cadres
institutionnels et la socio-histoire, afin de rendre compte de l’apport
et des limites d’une entrée par les instruments pour analyser les trans-
formations de la régulation politique, les modes de gouvernement et
le rapport entre État et société. Enfin, la troisième partie regroupe une
série de mises à l’épreuve de l’approche par les instruments menée

10. Le Galès et Scott, 2008.

20
L'INSTRUMENTATION DE L'ACTION PUBLIQUE

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

 E
co

le
 N

or
m

al
e 

S
up

ér
ie

ur
e 

- 
P

ar
is

 -
   

- 
12

9.
19

9.
59

.2
49

 -
 2

7/
04

/2
02

0 
10

:2
0 

- 
©

 P
re

ss
es

 d
e 

S
ci

en
ce

s 
P

oD
ocum

ent téléchargé depuis w
w

w
.cairn.info - E

cole N
orm

ale S
upérieure - P

aris -   - 129.199.59.249 - 27/04/2020 10:20 - ©
 P

resses de S
ciences P

o



par une nouvelle génération de chercheurs. Ces travaux discutent la
notion, apportent des précisions et des nuances et montrent les limites
du cadre d’analyse.

Nous allons maintenant présenter à grands traits les principales
controverses engagées avec l’ensemble de ces auteurs et, plus large-
ment, avec les chercheurs qui ont discuté nos travaux. Nous le ferons
en trois temps, en commençant par les débats développés avec trois
disciplines : la sociologie des sciences, l’économie des marchés et les
sciences de gestion. Ensuite, nous décomposerons les débats menés
avec les travaux de science politique : les techniques de gouverne-
ment, les cadres institutionnels et la socio-histoire. Enfin, nous ren-
drons compte de lignes de recherche récentes qui renouvellent nos
premières approches : instrumentation et dynamiques de l’action
publique, démocratisation, politisation.

Au-delà de l’action publique : les instruments
des sciences, des marchés et de la gestion

Trois grandes séries de débats se sont développés avec d’autres
disciplines que la science politique – la sociologie des sciences, l’éco-
nomie des marchés et les sciences de gestion – sur la définition, le
rôle et la portée des instruments. Plusieurs chapitres de cet ouvrage
feront état de ces controverses, qui nous ont fourni autant d’oppor-
tunités pour affiner notre approche.

Débats avec la sociologie des sciences et des techniques

L’intérêt pour les dispositifs, les techniques et les instruments
trouve sa source à la fois dans les travaux de Michel Foucault sur les
conceptions de la gouvernementalité et dans ceux de la sociologie des
sciences et des techniques. Il s’agit de reprendre une réflexion, somme
toute très classique, sur le « comment » de l’exercice du pouvoir, sur
ses formes et ses effets. Dès 1978, Michel Foucault a dessiné un vaste
domaine par ses réflexions sur « la gouvernementalité » pensée comme
étatisation de la société11. Dans un texte de 1982 réédité en 1994, il

11. Pour les définitions de la gouvernementalité, cf. Foucault, 1994a,
p. 655-657 et 1994b, p. 818-821.
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donne une définition programmatique des « modalités instrumen-
tales » : « Selon que le pouvoir est exercé par la menace des armes,
par les effets de la parole, à travers des disparités économiques, par
des mécanismes plus ou moins complexes de contrôle, par des sys-
tèmes de surveillance, avec ou sans archives, selon des règles expli-
cites ou non, permanentes ou modifiables, avec ou sans dispositifs
matériels12. »

Le courant de la sociologie des sciences et des techniques (science,
technology and society – STS) a profondément irrigué les sciences
sociales de manière féconde et les a parfois renouvelées. Comme nous
l’indiquions dans notre ouvrage de 2004, la formule de Bachelard,
« l’instrument comme concrétisation d’une théorie », a guidé notre
réflexion sur les instruments et l’instrumentation. Le centre Koyré de
Dominique Pestre, le Centre de sociologie de l’innovation et le courant
des sciences studies ont mis au cœur de leurs agendas de recherche
la question des instruments scientifiques et de mesure13. Notre
réflexion a également été inspirée par nos échanges avec Michel
Callon et Bruno Latour, notamment leur article « Le grand Léviathan
s’apprivoise-t-il toujours ? »14, par la théorie de l’acteur réseau15 et par
les réflexions sur les technologies, les dispositifs et les market devices.
Plusieurs chapitres de la première partie de l’ouvrage se font l’écho
des débats engagés avec les courants de la sociologie des sciences.
Daniel Benamouzig (chapitre 2) montre bien les tensions théoriques
et l’originalité de ces courants, à savoir l’approche microsociologique
et constructiviste. Il souligne la volonté de mêler dispositifs matériels,
pratiques et idées ainsi qu’une certaine méfiance à l’égard des grands
paradigmes, soulevant ainsi des enjeux politiques et de connaissance.
Pour cet auteur, « la valorisation des instruments tend à ramener le
supérieur à l’inférieur, elle réduit des abstractions à des pratiques,
remplace une représentation verticale du monde social dans laquelle
existent des formes de transcendance à une représentation horizontale
qui en est dépourvue » (voir p. 102).

12. Foucault, 1994c, p. 240.
13. Pestre, 2008.
14. Callon et Latour, 2006.
15. Akrich et al., 2006.
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La sociologue britannique Liz McFall reprend quant à elle (cha-
pitre 3) l’analyse des market devices, ou dispositifs de marché, telle
que développée par Michel Callon, Yuval Millo et Fabian Muniesa,
pour rendre compte de la perspective à la fois différente et complé-
mentaire d’une conception des instruments plus classiquement ancrée
dans les institutions16. Mettant en exergue les différences avec
l’approche par les instruments d’action publique, elle s’étonne du rap-
prochement opéré, la question des instruments d’action publique et
la démarche proposée lui paraissant a priori étrangères. Elle met en
évidence le principal objet de cette littérature qui aspire, selon elle, à
établir une taxinomie précise, basée sur des concepts bien cernés et
qu’elle oppose à une démarche fondée sur les évolutions de définition
et dans laquelle les dispositifs de marché opèrent plutôt comme une
méthode d’investigation. S’inscrivant dans le tournant pragmatiste de
la sociologie, les tenants de ce courant ont, chacun à leur manière,
plutôt renforcé le caractère peu stabilisé, hybride, des dispositifs.
Comme pour les instruments, Michel Callon insiste sur la dimension
matérielle de ces dispositifs et des opérations d’abstraction qu’ils
incorporent, c’est ce qu’indique bien la définition qu’il en donne : « un
assemblage matériel et discursif qui intervient dans la construction
du marché17 ». En revanche, il adopte une démarche pragmatique plus
constructiviste que la nôtre, mettant beaucoup plus l’accent sur les
savoirs mobilisés et incorporés dans le dispositif que sur les dimen-
sions politiques qui nous ont intéressées. Cette dimension matérielle
est d’ailleurs contestée par Daniel Benamouzig, qui revendique de
donner une plus grande autonomie aux idées par rapport aux dimen-
sions matérielles et institutionnelles, et en lien avec les pratiques. Il
suggère de prendre en compte ce qu’il appelle des motifs cognitifs,
qui ont des propriétés particulières, qui jouent un rôle autonome spé-
cifique dans l’action, selon certaines circonstances.

Ce courant de la sociologie pragmatique des sciences et des tech-
niques a aussi conduit à associer les instruments à des innovations
en termes de gouvernance, d’où l’intérêt d’Arie Rip ou de Jan-Peter
Voß pour la sociologie de l’innovation. Ces auteurs placent au centre

16. Callon et al., 2007.
17. Callon et al., 2007, p. 2.
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de leurs analyses la trajectoire, la carrière des innovations (innovation
journeys) pour rendre compte de l’émergence et de la carrière des
technologies de gouvernance et des instruments d’action publique18.
En partant des incertitudes inhérentes à la trajectoire opérée par ces
innovations (stratégies de management, process de production, etc.)
au sein des organisations qui en étaient à l’origine, ils ont étendu
l’analyse pour se consacrer aux innovations suscitées par la relation
entre sciences, techniques et marchés19, puis aux innovations en
termes de technologies de gouvernance20. Dans un texte sur l’évolu-
tion des science studies, Arie Rip21 a mis en évidence l’évolution opérée
par Bruno Latour, refusant de plus en plus nettement les logiques
d’ordre et l’héritage de la sociologie classique. Lors d’un de nos débats
à Sciences Po, interrogé sur l’encastrement (embeddedness) des
réseaux qu’il analyse, Bruno Latour répondit superbement : « But there
is no bed ! ». Le débat est toujours en cours.

Au fil du temps, nos travaux sur l’action publique ont montré la
force des groupes organisés et des institutions, ce qui explique nos
réserves à l’égard de travaux plus constructivistes focalisés sur la flui-
dité du monde social et les changements permanents. Tout en re-
connaissant la pertinence de ces approches dans certains domaines
peu stabilisés, nous pensons qu’elles apportent une complexité à l’ana-
lyse, mais qu’elles ont des limites très fortes.

Instruments de gestion et instruments économiques :
quelles affinités ?

Nos analyses convergent davantage avec celles portant sur les ins-
truments de gestion au sein des organisations publiques et privées,
ainsi qu’avec celles concernant les instruments économiques de régu-
lation des marchés. Ces instruments jouent un rôle crucial dans
l’action publique : on leur donne parfois des noms... comme s’ils
étaient des acteurs ou des actants au sens de Michel Callon et Bruno
Latour et de la théorie de l’acteur réseau. Comment ne pas citer le

18. Voß, 2007, p. 330.
19. Van de Ven et al., 2008 ; Rip et Schot, 1996.
20. Voß, 2010.
21. Rip, 2006.
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bien nommé Sympa (système de répartition des moyens à la perfor-
mance et à l’activité), instrument de répartition des moyens humains
et financiers de l’enseignement supérieur et de la recherche, basé sur
le nombre d’étudiants et le nombre d’enseignants chercheurs publiant,
avec des pondérations par domaine et par indicateur de performance
des équipes de recherche ? Et comme l’indique un utilisateur du sys-
tème : « La simplicité apparente dissimule, en fait, une certaine
complexité22. » On ne saurait mieux dire.

Ces travaux, tout comme les nôtres, ont aussi pour ambition de
penser les transformations de l’État et du gouvernement. À partir de
recherches historiques, Patrick Caroll a montré comment l’émergence
de savoirs, de technologies, de types de représentations, de savoirs
d’ingénieurs ou de médecins cristallisés dans des instruments a
contribué à la formation de l’État moderne23. Les perspectives prag-
matiques et foucaldiennes ont parallèlement conduit au dévelop-
pement d’un courant d’analyse particulièrement fécond au sein des
sciences de gestion, dont rend compte le texte de Frank Aggeri et de
Julie Labatut (chapitre 1). En Grande-Bretagne, les sociologues, réfu-
giés dans les écoles de commerce et de management britanniques à
cause des coupes budgétaires thatchériennes, ont initié des travaux
critiques sur les instruments de gestion présentés dans une revue
phare : Accounting, Organization and Society.

Franck Aggeri et Julie Labatut élaborent la première thèse de cet
ouvrage : l’instrumentation de l’action publique pose des questions
et produit des effets comparables dans les grandes organisations pu-
bliques et privées. En effet, les analyses sur le secteur privé comme
celles sur l’action publique ont longtemps privilégié la décision et les
décideurs plus ou moins rationnels. Herbert Simon, plus que tout
autre, a travaillé dans cette perspective et a inspiré plusieurs géné-
rations de chercheurs. Comme Franck Aggeri et Julie Labatut le relè-
vent, la perspective plus politique et plus critique sur les instruments
de gestion a surtout été adoptée dans deux domaines : d’abord dans
les sciences de gestion, puis dans celles de l’action publique. En
France, par exemple, Ève Chiapello a travaillé sur l’analyse de la

22. Cuesta, 2009.
23. Carroll, 2006 et 2009.
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comptabilité24 avant d’élargir son propos aux outils de gestion comme
technologie économique25. Elle étudie désormais le capitalisme dans
une perspective davantage inspirée des conventions et de la socio-
logie pragmatique que la nôtre, mais selon une démarche parallèle26.
Franck Aggeri et Julie Labatut mettent l’accent sur différents points
de convergence : le constat de nombreux échecs des instruments
rationnels, l’importance du mythe de la rationalisation des techni-
ques managériales soulignée par Armand Hatchuel et Benoît Weil27,
le lien avec la sociologie des sciences et des techniques et, enfin, les
usages des instruments. L’instrumentation managériale concerne
aussi bien les entreprises que l’action publique.

Cette analyse trouve des prolongements dans les chapitres 4 et 5
qui portent sur les instruments économiques et sur la régulation du
marché. Plus précisément, le débat s’instaure avec les économistes
auteurs de ces chapitres sur les effets propres aux instruments éco-
nomiques, en lien avec leur double dimension cognitive et normative.
Remettant en cause la rationalité et la neutralité de ces instruments,
Olivier Godard dénonce le mythe de techniques principalement fon-
dées sur un mécanisme de régulation par les prix (chapitre 4). Leur
sélection et leur inscription dans un projet politique de régulation
économique les soumettent à une tension permanente, avec trois séries
de contraintes : le problème (changement climatique), le contexte
(socio-économique, politique) et les valeurs fondamentales qui fon-
dent le pacte social. Loin de considérer ces contraintes comme
externes aux instruments économiques – et propres au contexte –, il
met en évidence l’internalisation de cette dimension cognitive et sym-
bolique à travers l’attention portée aux registres de justification qui
accompagnent leur sélection et leur insertion dans un contexte donné.
S’inscrivant dans une longue tradition d’économistes qui ont identifié
les effets politiques des instruments en lien avec l’insertion dans un
contexte politique donné, Alain Karsenty et Driss Ezzine de Blas
réfutent la perspective selon laquelle les instruments économiques

24. Chiapello et Ramirez, 2004.
25. Chiapello, 2009 ; Chiapello et Gilbert, 2013.
26. Chiapello, 2013.
27. Hatchuel et Weil, 1992.
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produiraient des effets propres en tant que définis a priori et de par
leur nature (chapitre 5). Dans cette perspective, la prise en compte de
la dimension politique des instruments est liée à leur insertion dans
un contexte. Celui-ci explique la rationalité (certes limitée) de leur
choix, qui détermine les combinaisons d’instruments et les problèmes
d’ajustement qui en résultent. Les effets observés ne sont donc pas
propres aux instruments économiques, mais plutôt aux dynamiques
d’action publique dans lesquelles ils sont insérés et qu’ils contribuent
à structurer. Ces analyses participent d’une longue tradition de tra-
vaux qui s’efforcent de prendre en compte la dimension politique des
activités de choix et de sélection des instruments28.

De tels travaux ont inspiré notre étude de l’instrumentation et de
ses effets. Ils nous ont aussi permis de nous positionner face aux
politistes qui avaient tendance à surestimer le rôle des « nouveaux »
instruments d’action publique – en particulier les instruments écono-
miques29 – dans la capacité politique à organiser les activités et les
groupes et, plus largement, à transformer la société. Mais, de même
que l’instrumentation de l’action publique pose des questions et pro-
duit des effets comparables dans les grandes organisations publiques
et privées, l’instrumentation de l’action publique fondée sur un méca-
nisme de régulation par les prix pose des questions et produit des
effets comparables sur l’organisation des sociétés et des marchés.

Quantification et/ou gouvernementalité néolibérale ?

Notre point d’entrée par les instruments et l’instrumentation de
l’action publique nous a aussi permis d’ouvrir un dialogue avec la
sociologie des nombres, des indicateurs, de la quantification et de la
standardisation initiée notamment par les ouvrages majeurs de Ian
Hacking30, de Ted Porter31 et d’Alain Desrosières32. Tous ces travaux
sur les nombres et les statistiques, la quantification33, l’audit34, la

28. Weitzman, 1974 ; Baumol et Oates, 1995 et 1998 ; Eliadis et al., 2005.
29. Jordan et al., 2003 et 2013.
30. Hacking, 2001.
31. Porter, 1986 et 1995.
32. Desrosières, 1993, 2008a et 2008b.
33. Ogien, 1995 et 2013 ; Espeland et Sander, 2008.
34. Power, 2005.
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standardisation, la commensuration35, le benchmarking36 et les clas-
sements37 appréhendent les instruments comme des technologies de
gouvernement associant savoir et pouvoir. La mesure, la quantifica-
tion ne sont évidemment pas neutres – pour reprendre la formule
consacrée –, elles sont le résultat de conflits et de luttes de définition,
elles produisent des effets, notamment la création de nouveaux
espaces sociaux ou d’institutions. Les modes de calcul associés à ces
technologies de gouvernement engendrent de nouvelles métriques des
inégalités38. Alain Desrosières, dans l’introduction à son dernier
ouvrage, indiquait la dynamique en cours : « De nouveaux instru-
ments et de nouvelles procédures d’usage sont apparus qui peuvent
être qualifiées, pour les unes de politique des nombres et, pour les
autres, de politiques des grands nombres (c’est-à-dire impliquant la
loi des grands nombres et ses propriétés de convergence). D’un côté,
une quantification au sens de transformer des mots en nombres : des
résultats comptables, des indicateurs de performance, des évaluations
de politiques publiques, des palmarès (ranking benchmarking). De
l’autre, des modèles économétriques probabilistes, des essais rando-
misés d’expérimentation de politique publique (evidence based policy),
des profilages “d’individus à risque” sélectionnés sur des fréquences
observées (profiling), des procédures de microsimulation faisant évo-
luer des populations selon des modèles stochastiques39. »

On peut interpréter cette dynamique en termes de longue durée
d’un processus de rationalisation. Cependant, en interprétant Foucault
de façon constructiviste (et en laissant de côté l’aspect contrainte),
tout un courant de recherche sur la gouvernementalité s’est attaché à
analyser les nouvelles formes de domination en tentant de mettre au
jour des formes de gouvernementalité néolibérale, à partir notamment
des dispositifs et des instruments40. Tous ces instruments nouveaux
permettent-ils de définir une gouvernementalité néolibérale ? Tel est
bien l’objet des travaux britanniques marqués en premier lieu par la

35. Espeland et Stevens 1998.
36. Bruno et Didier, 2013.
37. Espeland et Sauder, 2007 ; Le Galès et Scott, 2008.
38. Normand, 2011.
39. Desrosières, 2008a, p. 18.
40. Rose et Miller, 2007 ; Dean, 2010.
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révolution thatchérienne. Dans cette lignée, Béatrice Hibou a réalisé
récemment un essai stimulant sur la bureaucratisation néolibérale41.
Dans leur ouvrage, Pierre Dardot et Christian Laval42 caractérisent la
nouvelle raison néolibérale mondialisée par une combinaison des
règles du jeu du capitalisme contemporain avec celles de l’exercice
du pouvoir de l’État. Elle produit, selon eux, une orientation durable
des comportements des individus au bénéfice de la société de marché.
Tous les instruments précédemment mentionnés par Alain Desrosières
peuvent ainsi être envisagés selon une tendance de l’État contempo-
rain à renforcer la société de marché par une mobilisation forte des
instruments organisant la concurrence, la performance et la sanction.

Nos travaux partagent en partie cette interprétation43, notamment
pour le cas britannique et dans certains secteurs en France. L’évalua-
tion comme l’audit peuvent être des instruments décisifs de politiques
néolibérales visant à la formation d’une société de marché. Notre ana-
lyse est cependant un peu différente. Certes, la néolibéralisation de
l’État, au moins pendant les trente dernières années, a été une ten-
dance de fond dans l’évolution de nombreux pays, dont la France.
Cela s’est traduit par l’adoption de certains instruments spécifiques,
basés notamment sur la mesure. Mais nous nous désolidarisons, du
moins pour l’instant, du déterminisme de ces auteurs. Tout d’abord,
toute une partie de la quantification ou du renforcement de l’esprit
gestionnaire44 ne relève pas de dynamiques néolibérales. La logique
de rationalisation des activités, y compris via la mesure et la quanti-
fication, a une longue histoire. Les changements observables dans
l’instrumentation et les logiques de rationalisation sont parfois liés à
l’essor de nouvelles technologies (informatique, communication). Les
travaux contemporains sur l’action publique montrent que celle-ci
échoue souvent, et ce sont ces impasses dans la régulation publique
qui ont suscité l’introduction de nouveaux instruments. L’instrumen-
tation en termes de conventions et d’instruments de coopération est
au moins aussi importante que celle en termes de normes, de standards

41. Hibou, 2012.
42. Dardot et Laval, 2009.
43. Le Galès et Scott, 2008 ; Faucher-King et Le Galès, 2010.
44. Ogien, 1995.

Introduction
29

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

 E
co

le
 N

or
m

al
e 

S
up

ér
ie

ur
e 

- 
P

ar
is

 -
   

- 
12

9.
19

9.
59

.2
49

 -
 2

7/
04

/2
02

0 
10

:2
0 

- 
©

 P
re

ss
es

 d
e 

S
ci

en
ce

s 
P

oD
ocum

ent téléchargé depuis w
w

w
.cairn.info - E

cole N
orm

ale S
upérieure - P

aris -   - 129.199.59.249 - 27/04/2020 10:20 - ©
 P

resses de S
ciences P

o



ou d’indicateurs pour la réorientation des actions collectives et indi-
viduelles. Enfin, les dynamiques de quantification et de classement
sont aussi à l’œuvre indépendamment de l’État ou dans ses marges.
Certains mouvements sociaux mettent au point des pratiques et des
instruments et s’impliquent dans l’évaluation. Les consommateurs et
les usagers de service (en particulier dans la santé et l’environnement),
aidés par les réseaux sociaux, incitent à la réalisation de classements
pour déchirer le voile de l’ignorance, mettre en cause l’autorité et
l’opacité de pratiques professionnelles, demander des comptes, etc., et
peut-être créer de la confiance45.

Comme le suggèrent les sociologues wébériens, les démarches
quantificatrices vont bien au-delà du néolibéralisme, et il est parfois
difficile de distinguer les différentes logiques à l’œuvre. L’émergence
de pratiques managériales classées sous le vocable « nouveau mana-
gement public » s’explique aussi par les stratégies « des nouvelles aris-
tocraties bureaucratiques46 » qui s’efforcent de retrouver des capacités
d’action. Ajoutons enfin que la question de la gouvernementalité chez
Foucault n’est pas si simple et qu’au moins trois acceptions très dif-
férentes coexistent dans son œuvre47. Le renforcement de la bureau-
cratie et de la rationalisation n’est pas forcément lié au néolibéralisme,
ce qui n’exclut pas un type particulier d’instrumentation néolibérale.
Cette rationalité néolibérale gouverne-t-elle le monde ? Beaucoup de
forces poussent dans ce sens, mais les résistances sont tout aussi puis-
santes. Qualifier toutes ces transformations de « bureaucratisation
néolibérale », comme le suggère Béatrice Hibou48, nous paraît donc
une généralisation qui masque des processus plus divers.

Saisir l’action publique à travers ses instruments

La sociologie au sens large a grandement contribué à la réflexion sur
l’instrumentation et sur les instruments de l’action, sans toujours

45. Voir sur ce point l’article de Jeacle et Carter (2011) sur les classements
réalisés par le site TripAdvisor sur les hôtels et autres installations
touristiques.
46. Bezès, 2007 ; Belorgey, 2010.
47. Lascoumes, 2008.
48. Hibou, 2012.
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proposer des interactions précises avec la science politique, en particulier
avec leur dimension politique. Du côté de la science politique, les tra-
vaux de Christopher Hood49, de Renate Mayntz50, de Lester Salamon51,
de Frédéric Varone52 et de Guy Peters nous ont servi de point de départ.
Nous avons revisité le programme canadien sur les instruments d’action
publique des années 198053, exploré les travaux sur la gouvernance
européenne54 et ceux sur les méta-instruments de gouvernance (better
regulation, impact assessment, mainstreaming, etc.)55.

Cet ouvrage rend compte des débats engagé avec ces auteurs56.
Notre approche est une contribution aux analyses théoriques et empi-
riques des pratiques de pouvoir et des reconfigurations des modes et
des échelles de la régulation politique. Sans entrer dans de longs rai-
sonnements sur le « politique », que l’on nous a parfois reproché de
méconnaître compte tenu d’une trop grande attention portée aux
outils et aux techniques de l’action publique57, cette même attention
nous permet d’articuler une réflexion sur les dynamiques de l’action
publique avec celle sur l’évolution des systèmes politiques. Autrement
dit, nous tentons de répondre à la question de Jean Leca : « Comment
la scène politique sur laquelle se joue ce jeu est-elle construite58 ? »,
et, plus généralement, nous ancrons notre réflexion sur les dyna-
miques de l’action publique dans des questions de sociologie politique.
En rendant compte de la manière dont les instruments d’action
publique contribuent, par leurs effets propres, à coordonner diverses
activités et les relations entre acteurs, à opérer l’allocation de res-
sources et à structurer des conflits, leur analyse permet d’appréhender
la manière dont le politique régule les sociétés contemporaines, cela
à différentes échelles, de manière formelle ou informelle, et parfois
en dehors des États. En considérant les instruments comme une forme

49. Hood,1986 et 2007.
50. Mayntz, 1996.
51. Salamon, 1989 et 2002.
52. Varone, 1998.
53. Howlett et Ramesh, 1993 et 2006.
54. Jordan et al., 2005 ; Jordan et Schout, 2005 et 2006.
55. Radaelli, 2005 ; Radaelli et Meuwese, 2009.
56. Hood, 2007 ; Lascoumes et Simard, 2011 ; Halpern et al., à paraître.
57. Sur la notion de politique vue du côté de l’action publique, cf.
Hassenteufel, 2012 et Duran, 2010.
58. Leca, 2012, p. 73.

Introduction
31

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

 E
co

le
 N

or
m

al
e 

S
up

ér
ie

ur
e 

- 
P

ar
is

 -
   

- 
12

9.
19

9.
59

.2
49

 -
 2

7/
04

/2
02

0 
10

:2
0 

- 
©

 P
re

ss
es

 d
e 

S
ci

en
ce

s 
P

oD
ocum

ent téléchargé depuis w
w

w
.cairn.info - E

cole N
orm

ale S
upérieure - P

aris -   - 129.199.59.249 - 27/04/2020 10:20 - ©
 P

resses de S
ciences P

o



de matérialisation du rapport entre gouvernants et gouvernés, cette
entrée analytique apporte des éclairages supplémentaires quant à
l’évolution des régimes politiques. Elle donne aussi des clés de
compréhension de la capacité (ou non) du politique à organiser les
activités et les groupes.

Instruments et activités de gouvernement

À la suite des travaux de Charles Lindblom, de Peter Hall ou de
Steven Skowroneck, toute une littérature néo-institutionnaliste amé-
ricaine a progressivement mis l’accent sur les instruments de gouver-
nement, qu’il s’agisse de l’analyse menée par Jacob Hacker et Paul
Pierson sur l’impôt comme instrument aux États-Unis59 ou, au sein
du courant de l’american political development, des travaux de Daniel
Carpenter sur les agences de régulation60. L’attention portée aux ins-
truments des politiques européennes – en particulier à ces méta-
instruments de coordination identifiés par Christopher Hood61 –
autorise une analyse fine des processus de diffusion, de transfert et
d’hybridation d’instruments dans un système de gouvernance à
niveaux multiples62. Ces approches ont permis de mieux caractériser
le mode de gouvernement et les choix de politique publique de l’Union
européenne. Elles ont aussi contribué aux débats sur la convergence
et l’européanisation des sociétés nationales. Les variations observées,
d’une échelle à l’autre et d’un secteur à l’autre, dans la diffusion des
méta-instruments, tels que le mainstreaming63, la planification stra-
tégique, les better regulations ou les audits, rendent compte de la
manière dont est opérée l’articulation entre une norme, un principe
de droit, une convention et sa matérialisation dans des outils et des
techniques au degré de sophistication variable. À la suite de ses tra-
vaux sur l’européanisation par le transfert64, Sabine Saurugger pro-
longe ici le débat sur le lien entre instruments et gouvernement de

59. Hacker et Pierson, 2010.
60. Carpenter, 2010 ; Bezès et Pierru, 2012.
61. Hood, 1987.
62. Treib et al., 2007 ; Kassim et Le Galès, 2010 ; Halpern et Le Galès,
2011.
63. Halpern et al., à paraître.
64. Saurugger et Surel, 2006 ; Saurugger, 2010.
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l’Union européenne (chapitre 10). L’évolution, sur la longue durée, des
instruments de consultation de la société civile organisée contribue à
l’institutionnalisation d’un espace d’action et de sens à cette échelle.
En engageant le débat avec le néo-institutionnalisme historique65 sur
les formes du changement institutionnel, elle montre comment l’entrée
par les instruments apporte des éclairages nouveaux sur la structura-
tion d’un univers de contraintes qui oriente les comportements indi-
viduels et collectifs, ainsi que l’ajustement des représentations.

Do instruments matter ? Instruments et régulations

Une partie de la littérature sur la régulation-réglementation pose
des questions très similaires aux nôtres ; parfois, les mêmes auteurs y
contribuent. Après l’ouvrage pionnier de Giandomenico Majone sur
l’État régulateur66 et celui de Michael Moran sur la Grande-Bretagne67,
un autre courant important de la science politique est consacré à l’ana-
lyse des régulations et des réglementations en lien étroit avec le droit
et l’économie68. L’Union européenne a été particulièrement étudiée
dans cette perspective, compte tenu de l’activisme de la Commission
et de sa volonté d’innover pour renforcer sa légitimité politique face
au défaut de consensus et de clarté politique. D’où la recherche d’un
Graal dans la new governance et l’étude des better regulations69. Au
départ, l’État régulateur est censé caractériser un mode de gouverne-
ment par les règles, mais ce terme a englobé une grande partie de
l’activité gouvernementale70. L’importance donnée aux régulations
montre aussi l’influence du droit et de l’économie pour l’analyse du
gouvernement et de ses activités. Pour notre part, nous avons surtout
arrimé notre approche de l’instrumentation aux sciences sociales et à
la sociologie politique en particulier. À l’instar de Stephen Linder et

65. Mahoney et Thelen, 2009.
66. Majone, 1996.
67. Moran, 1996.
68. Voir les travaux de John Braithwaite, Robert Baldwin, Christopher Hood,
David Coen, Mark Thatcher ou Jacint Jordana et David Levi Faur, en par-
ticulier les textes parus dans la revue Regulation and Governance et le Oxford
Handbook of Regulation (Baldwin et al., 2010).
69. Pour une discussion sur ces points, cf. Kassim et Le Galès (2010). Éga-
lement, Jordan, Wurzel et Zito, 2003 ; Héritier et Lehmkuhl, 2008 ; Radaelli,
2005 ; Börzel, 2009.
70. Baldwin et al., 2010.
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de Guy Peters71, d’autres auteurs situent la question des instruments
dans l’analyse du design, de la conception des politiques publiques.
En élargissant le regard vers les combinaisons plus ou moins cohé-
rentes d’instruments, ils prolongent le débat des années 1970 mené
par les économistes sur les difficultés à intégrer les nouveaux instru-
ments dans des contextes politique et sectoriel précis72. Les problèmes
de coordination observés ne proviennent pas tant des instruments que
des contraintes liées à leur insertion dans des systèmes sociaux
complexes préexistants.

De ce point de vue, Michael Howlett (chapitre 9) rend compte des
effets du déplacement de perspective pour l’analyse des politiques
publiques. Selon lui, l’instrumentation est un processus entremêlé et
à niveaux multiples, ce qui doit être pris en compte dans les choix et
les évaluations des programmes d’action publique. Il rend ainsi illu-
soire toute tentative de saisir les effets propres à un instrument donné.
Assumant une perspective « nécessairement fonctionnaliste » sur le
choix et la sélection des instruments, il considère que cela n’empêche
pas de tenir compte du caractère profondément politique des activités
de gouvernement. Les microchoix intervenant dans la mise en œuvre
constituent des décisions comme les autres en contexte de rationalité
limitée. Peter John, quant à lui, s’intéresse à la contribution des ins-
truments à l’opérationnalité de l’action. Son ouvrage, Making Policy
Work73, propose une grille d’analyse fondée sur deux critères : les
conditions d’introduction d’un instrument et l’évaluation de son effi-
cacité. Rejoignant Michael Howlett, il considère lui aussi qu’il est dif-
ficile de distinguer l’effet spécifique de chaque type d’instrument
compte tenu de la superposition des techniques régulatrices et des
contextes variés de leurs usages.

D’autres auteurs, de façon plus radicale, mettent en doute l’intérêt
d’une approche par les instruments, dans la mesure où elle n’appor-
terait rien de nouveau en termes de compréhension de l’action
publique. La mise en évidence des instruments, la focalisation sur leur
forme, sur leur carrière et sur leurs effets contribueraient surtout à

71. Linder et Peters, 1990.
72. Weitzman, 1974.
73. John, 2011.
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entretenir l’illusion d’une action publique rationnelle, pragmatique et
finalisée. Les analyses menées depuis plus trente ans montrent en
partie l’inverse, à savoir des processus chaotiques, des rationalités
extrêmement limitées et surtout la force déterminante des routines.
Stéphane Nahrath et Frédéric Varone considèrent que les instruments
ne sont que des « institutions de second rang », qui permettent la
microrégulation des ressources au sein de ce qu’ils appellent des
régimes institutionnels de ressources (chapitre 7). Ceux-ci sont orga-
nisés par des règles et des normes, telles que les droits de propriété
dont la solidification sur le temps long a permis la résolution de
conflits ou la gestion durable de biens. Ce sont ces institutions fon-
damentales qui contraignent l’élaboration des politiques publiques et
déterminent le choix des instruments. En assumant une approche
fonctionnaliste du choix et de la sélection des instruments de poli-
tiques publiques, ces auteurs défendent l’idée selon laquelle la stabi-
lisation des modes de régulation interviendrait à une échelle plus
macro, l’attention portée aux instruments ne permettant pas d’expli-
quer les phénomènes empiriques observés. Au-delà de son originalité,
cette approche n’apporte cependant que peu d’éléments de réponse
sur la coordination entre régimes institutionnels de ressources ou sur
les dynamiques de changement (émergence, institutionnalisation, dis-
parition). Enfin, Ed Page exprime son scepticisme sur l’approche par
les instruments (chapitre 8). Il démonte de façon très argumentée les
illusios que nous aurions entretenus par notre entreprise intellectuelle.
À partir d’une analyse des instruments mobilisés de manière routinière
et qui structurent l’action publique britannique74, il défend l’idée selon
laquelle ces routines ne permettent pas de mettre en évidence des
logiques particulières liées aux instruments.

Les débats engagés depuis plusieurs années avec nos collègues
suisses et canadiens nous ont incités à déplacer le regard de l’instru-
ment vers des combinaisons d’instruments, des formes d’instrumen-
tation, pour tester la robustesse de notre cadre d’analyse75. Nous
partageons l’idée selon laquelle le choix et la sélection d’instruments
sont soumis à de multiples rationalités, qui dépassent les enjeux

74. Page, 2012.
75. Halpern, 2010 ; Halpern et Le Galès, 2011.
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d’efficacité. Il peut s’agir de légitimer l’intervention d’une échelle de
gouvernement, de redéfinir les rapports publics-privés dans des
domaines précédemment autorégulés, d’enrôler des soutiens élargis
par l’usage d’instruments de consultation du public ou d’information
des citoyens-usagers-consommateurs. L’existence (et la coexistence)
de ces rationalités multiples explique, sur la longue durée, les phéno-
mènes d’accumulation et de sédimentation d’institutions, ainsi que la
constitution d’enjeux de coordination non résolus. L’évolution
comparée et sur le temps long de ces choix d’instruments favorise la
mise au jour de spécificités nationales aussi bien que sectorielles. Elles
ont la forme de combinaisons différenciées d’instruments, qui articu-
lent de manière originale des éléments hérités du passé, importés
d’autres secteurs et d’autres échelles de gouvernement, avec quelques
innovations. L’attention portée à ces répertoires d’instruments, pour
emprunter le vocabulaire de Charles Tilly76, permet à la fois d’expli-
quer la stabilité, l’inertie et la reproduction dans le temps de cadres
cognitifs et de normes, tout en décrivant de manière fine les processus
de changement par réorganisation de l’existant. De notre point de
vue, l’identification des effets propres aux instruments – pris indivi-
duellement ou insérés dans un ensemble – soulève surtout des ques-
tions pour la définition d’une stratégie de recherche (voir infra).
Cependant, ce problème ne remet pas en cause l’un des fondements
de notre approche, à savoir que les questions liées au choix et à la
sélection des instruments d’action publique ne se limitent pas à une
intention politico-technique de résolution des problèmes sociaux.

Instruments et institutions : le débat
avec les socio-historiens de l’action publique

Le débat sur les instruments et les institutions a conduit à des
interrogations sur l’historicité des modes de régulation politique et
sociale, que l’approche par les instruments prendrait insuffisamment
en compte contrairement à l’attention portée aux savoirs et à leur
circulation dans le temps et l’espace77. Eux-mêmes influencés par
Foucault, les socio-historiens de l’action publique ont creusé le même

76. Tilly, 1986.
77. Bongrand et al., 2013.
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sillon et ce, de façon concomitante à notre propre réflexion. En 2003,
Olivier Ihl, Martine Kaluszynski et Gilles Pollet publiaient le résultat
de leur travail collectif sur les « sciences de gouvernement », qui met-
tait l’accent sur le rôle des savoirs ainsi que sur leurs formes de dif-
fusion et de concrétisation dans les techniques de gouvernement78.
La socio-histoire trouvait là un nouveau chantier, qui a récemment
débouché sur deux collectifs consacrés aux « savoirs de gouverne-
ment79 ». En 2004, Pascale Laborier amorçait au Curapp à Amiens
une recherche franco-allemande sur les « sciences camérales » à partir
d’une analyse des traités des XVIIIe et XIXe siècles consacrés à l’art du
gouvernement, menée au croisement de la philosophie politique et
de la science administrative80. Chacun procédant selon une logique
spécifique, les uns et les autres se sont intéressés aux processus de
rationalisation de l’exercice du pouvoir développés à partir du
XVIIIe siècle. Ils ont aussi placé dans leur champ d’observation des
objets longtemps délaissés par la science politique (les statistiques,
les cartes, l’expertise technique), tout un ensemble d’intermédiaires
matériels et de pratiques articulant la production de connaissance et
l’action collective politique.

Pierre-Yves Baudot montre la fécondité du croisement des ap-
proches en termes de socio-histoire et d’action publique à partir de la
notion d’instrument (chapitre 6). Il souligne aussi les différences entre
le programme que nous avons développé et celui d’une socio-histoire
organisée à partir de la micro-histoire, de la sociologie critique et de
l’analyse contextualisée du politique. Pour nous, les instruments sont
des institutions, et Baudot nous adresse la critique faite par la socio-
histoire au néo-institutionnalisme historique, à savoir la réification
de certains collectifs et une sorte de déterminisme dû aux effets de
l’instrumentation. Ces critiques sont fondées, mais révèlent surtout
une épistémologie différente. Ces deux types d’approche ont chacune
leurs limites et leurs risques. Les risques associés aux raisonnements
néo-institutionnalistes sont réels, mais ils se résolvent plus ou moins
par le travail empirique. À l’inverse, les approches de la socio-histoire

78. Ihl et al., 2003 ; cf. aussi Payre et Pollet, 2013.
79. Kaluszynski et Payre, 2012 ; Bongrand et al., 2013.
80. Laborier et al., 2011.
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sont moins pertinentes pour des analyses comparatives de certains
phénomènes de longue durée, en raison du caractère peu cumulatif
de leurs résultats. La focalisation sur les acteurs, leur trajectoire, leurs
réseaux et leurs configurations, de manière assez automatique, parfois
répétitive, est assez limitée pour rendre compte des transformations
de nombreuses politiques publiques et leurs effets. Empiriquement,
selon les cas, rien n’empêche d’examiner ces différents éléments.
De manière féconde, Baudot donne des pistes pour combiner ces
deux approches.

Les critiques adressées à notre approche résolument centrée sur les
institutions et sur les groupes organisés rejoignent aussi des interpel-
lations, plus classiques, sur le lien entre instruments et institutions. Il
nous a semblé qu’aborder les instruments sous cet angle sociologique
était la meilleure façon d’exprimer le fait qu’ils assument un double
rôle cognitif (de découpage et de catégorisation du réel) et normatif
(de définition de modèles de comportements légitimes). Ils participent
autant à la production de connaissances (par prélèvement et mise en
forme d’informations) qu’ils orientent les conduites (modèles de
comportement, passages obligés, routines). Ils produisent de la
connaissance sur le social, la mettent en forme et la diffusent. Ils
stabilisent et normalisent des relations et les rendent prévisibles.
Empiriquement, cette approche a également permis d’éclairer de
manière fructueuse les dynamiques de changement des instruments
eux-mêmes, sur la base des processus d’appropriation, de reformula-
tion, d’hybridation et de transfert. Il s’agit là d’une contribution plus
générale à l’analyse du changement dans l’action publique. L’atten-
tion portée aux instruments permet aussi de prendre en compte les
modes de résistance aux normes et aux règles spécifiques face à un
système politique ou à un secteur d’intervention. Elle favorise la
compréhension des phénomènes d’opposition (plus ou moins active),
qui s’expliquent autant par la mobilisation des acteurs ou par le poids
des représentations que par la robustesse des contraintes induites par
l’accumulation d’instruments caractérisant une politique publique sur
la longue durée. Cela n’empêche pas les interrogations sur les limites
de cette approche pour l’analyse des instruments eux-mêmes, des élé-
ments qui les composent et de leurs propres évolutions.
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L’instrumentation, une variable clé
des recompositions de l’action publique

Le troisième grand thème de l’ouvrage concerne les effets de l’ins-
trumentation81. Rappelons que notre raisonnement est probabiliste :
les instruments, ou certains d’entre eux, sont susceptibles d’avoir des
effets, mais les usages et les résistances peuvent complètement
changer la donne et les transformer. L’attention portée à l’instrumen-
tation permet d’éviter à la fois la réification fonctionnaliste des ins-
truments (résolution de problèmes) et les limites du constructivisme
(les acteurs ne réinventent pas tout, tout le temps, et leur trajectoire
n’explique parfois pas grand-chose). Empiriquement, il s’agit de lier
la réflexion sur l’élaboration et le choix des instruments à leur mise
en œuvre, pour en identifier les usages et en appréhender les effets.

Nous distinguons deux grands types d’effets de l’instrumentation,
identifiés à la suite des discussions menées depuis 2004 et de nos
propres travaux de recherche : d’une part les produits, les résultats de
l’instrumentation (outputs), en termes de choix et de sélection des
modalités concrètes de mise en œuvre de l’action publique, à travers
des instruments, des budgets, des règles, des normes et des standards ;
d’autre part, les effets (outcomes) observés sur la moyenne ou longue
durée en termes de (in)capacité du politique à organiser un domaine
d’activités, à peser sur les comportements sociaux à travers l’alloca-
tion de ressources, l’imposition de sanctions et la résolution de
conflits. L’instrumentation intervient alors, dans certains cas, au titre
de variable intermédiaire comme l’un des mécanismes structurants
dans la relation entre instrument et recomposition de l’action
publique82, et surtout comme variable explicative des dynamiques de
l’action publique, des logiques de politisation, de dépolitisation et de
repolitisation, de transformation des modes de régulation. Mais
l’attention portée par certains auteurs aux usages des instruments et
à leur mise en œuvre montre aussi les limites de notre approche pour
expliquer les dynamiques sociales et politiques observées.

81. Lascoumes et Le Galès, 2004.
82. Voir Fourot, 2013.
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Instrumentation et dynamiques de l’action publique

L’attention portée à l’instrumentation permet d’identifier des effets
– appréhendés sur la longue durée – en termes de transformations de
l’action publique : émergence, institutionnalisation, autonomisation,
réforme, voire disparition, de programmes d’action publique. Dans le
cas de politiques publiques diffuses, caractérisées par des enjeux plu-
risectoriels et transversaux (politiques environnementales par
exemple, certaines politiques de santé, politiques de jeunesse ou de
lutte contre les discriminations), l’intérêt donné aux formes d’instru-
mentation aide, empiriquement, à identifier les frontières de ces poli-
tiques publiques. Autrement dit, dans un domaine caractérisé par sa
grande complexité et par des frontières de secteurs peu stabilisées,
l’entrée par les concepts classiques des politiques publiques a une
capacité limitée à expliquer l’évolution des comportements indivi-
duels et collectifs, tant les acteurs, les intérêts, les idées et les insti-
tutions sont hétérogènes83. En revanche, l’entrée par les instruments
permet d’identifier l’évolution des capacités et stratégies du politique
en vue de structurer les comportements individuels et collectifs84.

Cette catégorie d’analyse se révèle fructueuse pour présenter les
processus de coopération et d’institutionnalisation des régulations
politiques bien au-delà de l’échelle européenne. Brice Laurent montre
comment les instruments stabilisent les problèmes et contribuent à
l’émergence d’un espace de sens et d’action collective à l’échelle supra-
nationale (chapitre 16). Cette analyse fait le lien avec un pan récent
de la littérature, au croisement des relations internationales, de l’éco-
nomie politique internationale et de la sociologie de l’action publique,
qui entend expliquer la manière dont des institutions de second rang
(brevets, contrats, standards, labels, etc.) structurent l’émergence et
l’autonomisation d’ordres sociaux et politiques stabilisés, y compris
dans un contexte de « gouvernance en l’absence de gouvernement85 ».
Ces formes de coopération, plus ou moins dépendantes des États, se
diversifient, comme le montre la multiplication de règles et de normes

83. Borraz et Guiraudon, 2010, p. 11.
84. Bozonnet et Halpern, 2013 ; Halpern, 2013b.
85. Young, 1996.
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qui ne relèvent plus nécessairement du droit international86, mais qui
reposent aussi sur des procédures d’autorégulation (chartes, codes
de bonne conduite)87, sur des standards et bonnes pratiques88, sur des
principes d’action et des références partagées89. À défaut d’être
systématiquement contraignantes, ces normes constituent autant
de passages obligés pour l’action et ce, à différentes échelles
de gouvernement.

L’instrumentation constitue alors une variable clé du degré et des
formes d’institutionnalisation d’une politique publique donnée et
d’analyse de la recomposition des échelles de la régulation politique
dans un contexte de gouvernance à niveaux multiples. L’attention
systématique accordée aux « nouveaux » instruments de la « nouvelle »
gouvernance ne nous paraît donc pas justifiée, dans la mesure où de
nombreux cas montrent au contraire des phénomènes d’hybridation
entre des formes d’instrumentation déjà à l’œuvre, ainsi que les phé-
nomènes d’inertie dus à la robustesse des instruments préexistants et
aux routines qui y sont associées. Pourtant, leur rôle et leurs effets en
termes de changement restent surestimés dans la littérature récente,
en particulier s’agissant de l’Union européenne, comme nous l’avons
montré pour les politiques environnementales et urbaines90. À cet
échelon ces soi-disant « nouveaux » instruments sont en grande partie
les produits du recyclage d’expériences, de réagencement d’objectifs
et de moyens d’action. Certains proviennent de l’importation de
normes et de techniques régulatrices d’autres systèmes politiques,
comme le droit et les politiques internationales pour l’environnement,
ceux des États membres pour les politiques agricole et urbaine91. La
sédimentation, sur la longue durée, d’une multitude d’instruments, de
programmes et de techniques explique les effets en termes d’inertie
liés à l’institutionnalisation d’un système d’acteurs à deux niveaux
(national et européen) : l’activisme instrumental de la Commission
européenne résulte, dans ce contexte, des tentatives de renforcement

86. Howlett et Ramesh, 2006 ; Petiteville, 2010.
87. Vaughan-Whitehead, 2012.
88. Graz et Nölke, 2008 ; Dudouet et al., 2006.
89. Eberwein et Schemeil, 2010 ; Fouilleux, 2013.
90. Halpern et Le Galès, 2011 et 2013.
91. Grant, 2010.
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de la capacité politique à piloter l’action publique européenne92.
L’innovation instrumentale reste limitée, et elle est toujours combinée
à des dispositifs plus classiques, une tendance que l’on retrouve dans
les politiques environnementales des États membres. Cela nous
conduit à ne jamais établir de lien a priori entre l’introduction de
nouveaux instruments et les transformations de l’action publique, tant
du point de vue de sa substance que des procédures.

Les opérations de choix et de sélection des instruments révèlent
également des capacités politiques différenciées dans le temps et
l’espace à piloter l’action publique. Cela plaide pour une mise à dis-
tance de ces nouveaux instruments, afin de travailler sur les divers
usages qui en sont faits et, ce faisant, sur l’articulation entre les dyna-
miques impulsées par les instruments et des formes anciennes et nou-
velles de mobilisation, de représentation et de régulation. En outre,
cela conduit à prendre en compte le rôle du droit, de la réglementation
et d’instruments plus classiques en lien avec la mise en œuvre de ces
innovations instrumentales93. Thomas Aguilera montre comment le
renouvellement des usages liés aux instruments de régulation des
squats, tant par les pouvoirs publics que par les squatteurs, contribue
à (dé)politiser les enjeux posés par l’occupation de logements vacants
(chapitre 14). Encore une fois, l’innovation dans les politiques
urbaines passe moins par l’introduction de nouveaux instruments que
par le renouvellement des usages liés à des instruments préexistants
par les acteurs. Elle révèle le lien entre choix des instruments et brouil-
lage permanent des frontières entre policy insiders et outsiders, entre
visible et invisible, entre norme et déviance.

Enfin, la mise en œuvre des instruments permet d’observer des effets
liés aux usages (résistances, blocages, activisme, etc.) qui sont des
espaces d’action ouverts par l’introduction de modes de régulation.
Ceux-ci ne sont pas systématiquement investis pas les acteurs. De mul-
tiples résistances contribuent à en limiter la concrétisation ou à en
exacerber certains effets, tandis que d’autres mobilisations favorisent
l’impulsion d’une dynamique qui échappe à leurs concepteurs. Lorenzo
Barrault montre ainsi (chapitre 13) des usages différenciés de la carte

92. Halpern, 2010.
93. Treib et al., 2007.
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scolaire, en raison des différentes techniques (dérogations) qui accom-
pagnent sa mise en œuvre. Tous les acteurs ne saisissent pas la marge
de manœuvre qu’offre la carte scolaire, tous ne conçoivent pas de la
même manière l’enjeu auquel l’instrument participe. Mais la mise en
œuvre de cet instrument dans la durée témoigne du mode de régulation
publique de l’accès à l’école, qui explique les stratégies d’évitement et
de contournement individuelles et collectives observées. La portée de
cet instrument est différente selon les contextes et, surtout, selon les
interactions entre les parents et l’administration scolaire. Xavier de
Larminat (chapitre 15) présente l’impact de l’introduction d’un outil
informatique de gestion des détenus et d’aide aux décisions de libéra-
tion conditionnelle. Il en fait le révélateur d’une modalité nouvelle,
scientiste, d’appréciation de la dangerosité individuelle et montre, au-
delà de l’ambition rationnalisatrice, les ambiguïtés des catégories sur
lesquelles elle repose. Il met également en évidence la diversité des
appropriations de cet instrument par les agents, en fonction de leur
image professionnelle. Il expose aussi la richesse des tactiques d’évi-
tement et de contournement pratiquées par les utilisateurs. Enfin, dans
la continuité de ces deux derniers textes, en guise de conclusion, Pierre
Lascoumes et Jean-Pierre Le Bourhis développent un modèle d’analyse
des situations conflictuelles associées à la mise en œuvre des instru-
ments d’action publique. L’enjeu de cette contribution consiste à
éclairer les pratiques d’opposition ou d’appropriation face aux instru-
ments et d’examiner les cadrages théoriques qui permettent de rendre
compte des comportements des utilisateurs et des agents face aux ins-
truments d’action publique.

Instrumentation et démocratisation

L’attention portée aux formes d’instrumentation permet d’appré-
hender leurs effets propres sur les modes de légitimation des politiques
publiques. La question se pose de savoir dans quelle mesure et de
quelle manière l’instrumentation et la sélection des instruments struc-
turent le développement des politiques publiques en fonction d’un
système politique donné. En quoi l’évolution des formes d’instrumen-
tation contribue-t-elle à la recomposition des formes de gouverne-
ment d’une société, qu’il s’agisse d’étendre le champ de compétences,
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de traiter des enjeux complexes ou de résoudre des situations de
conflit à travers la stabilisation des représentations et des intérêts ?

Certains auteurs établissent un lien quasi automatique entre ins-
truments et démocratisation. Cela recouvre les réflexions en termes
de nouvelle gouvernance, selon lesquelles la diversification des ins-
truments mobilisés dans un nombre croissant de politiques publiques
et la multiplication des nouveaux instruments d’action publique
constitueraient les principaux moteurs de transformation des modes
de gouvernance. Le recours à des instruments, dont l’introduction est
justifiée au nom soit de leur efficacité, soit de leur caractère démo-
cratique94, a longtemps été analysé dans une perspective fonctionna-
liste95. C’est par exemple le cas des dispositifs de régulation
« souples96 » (soft regulation), fondés sur l’information, la concertation
et l’incitation normative, et dont la multiplication au sein des États
membres de l’Organisation de coopération et de développement éco-
nomiques (OCDE) a été mise en évidence dans la littérature97. Observée
dans différents domaines d’action publique, et plus particulièrement
ceux faisant l’objet d’une contestation, l’introduction de mécanismes
de coordination, comme les stratégies de Lisbonne et, pour l’emploi,
la méthode ouverte de coordination98 et le processus de Bologne99,
s’inscrit dans la volonté des élites européennes de définir une troi-
sième voie entre logique d’intégration et logique de coopération100.
Une partie des analyses consacrées à l’élaboration et à la mise en
œuvre de ces nouveaux modes de gouvernance semble par ailleurs
établir un lien quasi automatique avec la démocratisation du système
politique et le renforcement de l’efficacité des politiques européennes.
À travers l’attention portée aux effets politiques et sociaux de ces
dispositifs, les approches par les instruments ont montré que les ins-
titutions européennes, et notamment la Commission, n’avaient pas
émergé comme un acteur central des processus d’élaboration et de

94. Héritier et Lehmkuhl, 2008 ; Bellamy et al., 2011.
95. Cini et Rhodes, 2007 ; Salamon, 2002.
96. Au sens de moins contraignants que les instruments juridiques régle-
mentaires et financiers (taxation).
97. Jordan et al., 2005.
98. Dehousse, 2004 ; Borràs et Greve, 2004.
99. Ravinet, 2011.
100. Boussaguet et Jacquot, 2010.
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mise en œuvre des politiques incriminées101. La fascination pour ces
nouvelles formes d’intervention a également conduit à sous-estimer
la permanence de relations de pouvoir entre groupes sociaux102.

Les contributions rassemblées ici montrent que le développement
de techniques et d’instruments de régulation supposément neutres et
apolitiques produit au contraire des effets profondément politiques en
termes d’allocation des ressources entre groupes sociaux et d’accès au
processus décisionnel. L’évolution des formes d’instrumentation, et en
particulier le recours croissant aux nouveaux instruments, résulte de
la capacité stratégique des acteurs publics, mais aussi de leurs fai-
blesses à structurer l’action collective. Sabine Saurugger (chapitre 10)
affirme que le recours systématique, dans les politiques européennes,
aux instruments de participation du public n’a rien de nouveau et
contribue davantage, dans la durée, à conforter le rôle de la Commis-
sion à travers la mobilisation de publics élargis qu’à remettre en cause
les processus décisionnels et les rapports de force au sein de l’Union
européenne. Ce travail expose aussi de manière précise la manière
dont le choix et la sélection des instruments de participation ont, sur
la longue durée, construit, institutionnalisé et stabilisé une conception
spécifique de la citoyenneté européenne fondée sur les intérêts sociaux
organisés. Le choix et la sélection des instruments contribuent à la
mise en ordre et en désordre103, à travers l’ouverture d’espaces poli-
tiques autonomes favorisant l’expérimentation, l’enrôlement et la
mobilisation de nouveaux acteurs et intérêts, mais aussi la collecte et
la centralisation de l’information. Dans cette configuration, le
contournement des règles existantes permet, à travers le recours à des
espaces politiques ad hoc et non nécessairement pérennes, de rendre
visible l’action pour des raisons de légitimité et de mobiliser des coa-
litions et des clientèles.

En mettant à distance les débats liés au processus d’intégration et
à la nature du système politique européen, l’approche par les instru-
ments montre que tous les blocages et retours en arrière ne sont pas

101. Sur le rôle de la Commission, cf. Ravinet, 2011, au sujet du processus
de Bologne, le travail en cours de Radaelli sur le regulatory impact assess-
ment (Radaelli, 2005).
102. Halpern, 2008.
103. Zittoun, 2013.
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inattendus. Le choix et la sélection des instruments d’action publique
conduisent, dans certains cas, à la restriction du débat public, à l’évi-
tement du blâme et à l’invisibilité de certains enjeux104. En contribuant
à la stabilisation de la représentation des problèmes publics, à la légi-
timation de certains groupes sociaux au détriment d’autres groupes
en tant que ressources pour l’action collective, les instruments d’action
publique structurent la recomposition des formes d’élaboration et de
mise en œuvre de l’action publique – sans nécessairement se traduire
par un réexamen des rapports de force préexistants. Ces différents
dispositifs de guidage politique, impliquant à des degrés divers les
régulés dans les choix, n’ont pas conduit à la remise en cause des
oligarchies existantes, mais plutôt à la réaffirmation de leur pré-
éminence, sur la base de modes de légitimation renouvelés. L’émer-
gence de formes d’instrumentation mixtes, c’est-à-dire renvoyant à
différents types de rapport gouvernants-gouvernés, a aussi contribué
au développement de l’expertise et de l’information parmi les res-
sources nécessaires pour expliquer l’accès des acteurs concernés à
l’élaboration et à la mise en œuvre de l’action publique.

Instruments et logiques de politisation

L’attention portée à l’instrumentation et à ses effets permet enfin
de contribuer aux débats sur les logiques de politisation-dépolitisation
à l’œuvre dans les processus d’élaboration et de mise en œuvre de
l’action publique. Les travaux de Doug McAdam105 et de Diego
Gambetta106 ont montré que ces logiques étaient structurées par une
succession de mécanismes sociaux, entendus comme la distribution
de l’autorité, la création d’opportunités, le cadrage des conflits, les
formes d’action collective. Dans notre perspective, l’instrumentation
constitue l’un de ces mécanismes de politisation-dépolitisation. Ainsi,
plutôt que d’expliquer la politisation comme le résultat « d’un accord
pratique entre des agents sociaux enclins, pour de multiples raisons,
à transgresser ou à remettre en cause la différenciation des espaces

104. John, 2011.
105. Doug McAdam et al., 2001, p. 27.
106. Gambetta, 1998.
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d’activités107 », les analyses développées dans cet ouvrage s’inter-
rogent sur les effets en termes de politisation-dépolitisation des pro-
blèmes attribuables à l’instrumentation de l’action publique, et ce en
fonction du choix et de la combinaison d’instruments privilégiés108.

Plusieurs travaux récents ont rendu compte des logiques de dépo-
litisation structurées par certains types d’instruments, comme les
standards et les seuils introduits lors de la réforme des services publics
en Grande-Bretagne109, mais plus généralement par les logiques
de quantification évoquée précédemment110, par l’émergence de
« technotables » dans le cadre des procédures de contractualisation de
l’action publique locale111 ou par l’élaboration de solutions techniques
fondées sur des analyses d’experts pour agir en situation de crise
sanitaire et environnementale112 ou pour le traitement de problèmes
émergents. Brice Laurent explore la logique de dépolitisation à
l’œuvre dans la régulation du risque nanotechnologique, fondée sur
le recours aux standards et la technicisation de ce nouvel enjeu encore
mal catégorisé (chapitre 16). L’introduction de standards, normes et
recommandations élaborées à des échelles supranationales constitue
autant de vecteurs de standardisation des marchés et des réglemen-
tations nationales.

De manière complémentaire, l’intérêt porté aux instruments fis-
caux113 rend compte des transformations de la relation entre gouver-
nants et gouvernés, ainsi que des enjeux que soulèvent l’allocation
des ressources entre groupes sociaux et la régulation de certains
domaines d’activités par le politique. Inversement, certaines formes
d’instrumentation contribuent à la (re)politisation de problèmes
publics, à travers l’activation de clivages et de conflits anciens et nou-
veaux114 ou par la mobilisation de publics différenciés115. Benjamin
Lemoine montre comment le recours aux instruments du marché

107. Lagroye, 2003, p. 360.
108. Lascoumes, 2003.
109. Burnham, 2001 ; Hood, 2010 ; Faucher-King et Le Galès, 2010.
110. Ogien, 2013 ; Bruno et Didier, 2013 ; Hibou, 2012.
111. Gaudin, 2009 ; Loughlin, 2007.
112. Borraz, 2008.
113. Bezès et Siné, 2011.
114. Baudot, 2011 ; Duchesne et Haegel, 2004.
115. Boussaguet, 2008 ; Zittoun, 2013.
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permet de discipliner les comportements et le recours à la dette, mais
aussi de transformer les enjeux politiques de la dette transférée, poli-
tisée vers des publics différents (chapitre 12).

L’attention portée aux logiques de politisation-dépolitisation liées
aux choix et à la combinaison d’instruments conduit aussi à réintégrer
la dimension symbolique des instruments. On envisage alors les effets
qu’ils peuvent induire par le développement de leur propre logique,
indépendamment des intentions des promoteurs initiaux. Selon cer-
tains critiques, dans nos premiers travaux, nous aurions hypostasié la
dimension matérielle, concrète des instruments, ainsi que les divers
effets sociaux qu’ils généreraient. Ce faisant, nous aurions négligé la
dimension symbolique, c’est-à-dire la production de significations et
de symboles liés à l’exercice du pouvoir. Gouverner, c’est montrer que
l’on mesure le social, c’est faire croire qu’on l’ordonne, c’est envoyer
un message constant de volonté et de maîtrise. Dans cette perspective,
la dimension performative des instruments serait largement aussi
importante que celle de leur matérialité objective et de leurs produc-
tions. Plusieurs contributions mettent l’accent sur la dimension sym-
bolique des instruments et de l’instrumentation. Thomas Aguilera
montre dans quelle mesure les choix – entendus en termes de recours
ou de non-recours – d’instrumentation comportent une forte dimen-
sion symbolique que l’on peut identifier à travers les effets performatifs
(chapitre 14). Il met en garde contre les limites inhérentes à toute ten-
tative de réification des effets propres aux instruments et déconnectés
de leur contexte. Enfin, le texte de Sarah Gensburger (chapitre 11) rend
compte des usages polysémiques de la « nouvelle journée de commé-
moration nationale ». À cette occasion, elle s’interroge sur les rapports
entre mémoire et politique, et analyse le rôle de cet instrument en tant
que mécanisme générateur d’une configuration sociale autonome.

Quelles implications en termes de stratégie
de recherche ?

Depuis 2004, et dans le cadre de la mise à l’épreuve de notre
cadre d’analyse (définitions, typologie, distinction entre instrument,
technique et outil), nous avons été interpellés autant que confrontés
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dans nos propres recherches aux implications empiriques et métho-
dologiques de l’entrée par les instruments. Où commencent et où
s’arrêtent un instrument ? Dans quelle mesure s’agit-il d’une unité
d’analyse pertinente des politiques publiques ?

Plusieurs pistes de travail nous sont apparues particulièrement fruc-
tueuses pour nos enquêtes, dans la mesure où nous souhaitions expli-
quer le lien entre instruments et dynamiques de l’action publique et
ce, à différentes échelles et dans différents secteurs. La première a
consisté à appréhender une politique à partir de ses instruments, avec
une analyse longitudinale et systématique des instruments choisis et
sélectionnés ; la seconde, à recourir à l’analyse comparée pour iden-
tifier d’éventuels effets propres, par-delà les différences observées d’un
secteur à l’autre, d’un système politique à l’autre. En poussant jusqu’au
bout la logique d’une analyse du développement des politiques pu-
bliques à partir de leurs instruments, nous avons clarifié les apports
et les limites d’une approche centrée sur les instruments et la capacité
explicative de cette unité d’analyse appliquée à des phénomènes
observés empiriquement. En travaillant sur la notion d’instrument
comme une catégorie opérante pour l’analyse de l’action publique,
nous avons défendu l’idée selon laquelle elle générait à la fois des
gains de connaissance et des éléments d’interprétation des transfor-
mations de l’action publique et des systèmes politiques. Nous assu-
mons, bien sûr, le fait que cette problématisation minimise un peu les
jeux d’acteurs et l’impact des représentations. Mais la diversité des
approches développées dans la troisième partie de l’ouvrage montre
aussi l’intérêt que peut avoir une analyse centrée sur un dispositif
spécifique dont on s’attache à retracer la carrière et les mutations, ou
sur un secteur d’action publique ou un type d’instrument donné afin
de rendre compte de manière fine de ses usages par les acteurs.

L’accumulation de ces travaux nous conforte dans l’idée que cette
entrée offre des perspectives fructueuses pour la compréhension des
dynamiques de l’action publique et au-delà. La richesse des débats
suscités nous conforte aussi dans le caractère toujours ouvert et pro-
pice à la controverse de cet agenda de recherche.
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